
CONDITIONS D’ACCEPTATION 

Cosmétiques  

DESCRIPTION 

Déchets cosmétiques non dangereux 

 

CONDITIONS SUPPLÉMENTAIRES 

Conditions générales : 

• Pas de bombes aérosols ni inhalateurs 

• Pas d’aiguilles 

• Pas de liquides 

• Pas de substances dangereuses 

• Pas de produits dont le point d’éclair < 100 °C 

• Pas de mercure 

• Pas de batteries 

• Pas de substances infectieuses 

 

Conditions d’emballage : 

• Emballés dans le conditionnement commercial d'origine, dont le contenu est de 500 ml max 
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